
Communiqué de presse du 13 février 2014 

Campagne municipale : le Comité entend informer les citoyens  

L’avenir des 4 ha du Centre aéré et sportif de Beaumont - que la municipalité actuelle a déclassés 

dans l’optique de les vendre – est entre les mains des Croisiens. 

Le comité de sauvegarde a donc décidé de lancer une grande campagne d’information auprès des 

familles croisiennes. 

1. 2500 enveloppes contenant un tract informatif (ci-joint) sont distribuées du 10 au 21 février 

à proximité des 16 écoles croisiennes, pour informer les parents de la nécessité de 

conserver ces 4 ha publics et de rouvrir la salle polyvalente pour les centres aérés, ainsi que 

pour les activités périscolaires dans le cadre de la réforme des rythmes scolaires. 

 

2. Les 4 candidats déclarés aux élections  ont reçu cette semaine un questionnaire (ci-joint) 

afin de savoir avec précision ce que chacun compte faire de ces 4 ha : le reclasser dans le 

domaine public ou le vendre ; remettre en fonctionnement la salle polyvalente ou non, 

rouvrir les centres aérés ou non ; en cas de vente, pour quel projet ; etc. Onze questions 

sont posées et ils ont jusqu’à la semaine du 3 mars pour répondre. Les réponses des 

candidats à chaque question seront synthétisées par le comité et présentées de manière à 

ce que chaque Croisien puisse avoir une idée très claire des choix des uns et des autres. Les 

réponses seront rendues publiques par le comité la semaine du 10 mars. 
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